
Traitement d’une surface :
Aérez toute la région à traiter avec un aérateur
avant d’appliquer le compost pour obtenir le
meilleur résultat possible. Pour traiter la surface,
épandez à l'aide d'un râteau une couche uniforme
de 1/3 à 1 cm de compost  sur la surface à traiter.
Arrosez à fond. L’arrosage permet au compost de
pénétrer le chaume jusqu’à la surface du sol et
dans les trous d’aération où il peut retenir l’humidité
essentielle. Le compost ajoute des minéraux à
votre sol, rééquilibre le pH et améliore le pouvoir de
rétention d’eau.

Plates-bandes :
Au printemps ou tard à l’automne, ajoutez environ
2 1/2 cm de compost aux plates-bandes et mélangez-
le à la terre à l’aide d’un râteau ou d’une pelle.
Arrosez pour inonder toute la zone. Pour les nouvelles
plates-bandes, ajoutez de 2 1/2 à 5 cm de compost
et travaillez la surface  jusqu’à une profondeur de
12 cm. Plantez et arrosez. 

Potagers :
Au printemps ou tard à l’automne, appliquez
environ 2 1/2 cm de compost et mélangez-le
au sol jusqu’à une profondeur de 12 cm, à
la main. N’appliquez pas trop de compost
car l’excès d’azote peut réduire le rende-
ment de certains végétaux. Le compost
utilisé comme paillis peut être mélangé
au sol avant la transplantation.

Paillis :
Appliquez une couche de 5 cm de compost comme
paillis autour des annuelles, des vivaces et des
autres végétaux. Étendez le compost avec un
râteau pour obtenir une couche uniforme. Placez le
paillis de façon à ce que l’eau s’écoule du côté
opposé au tronc, pour éviter que la couronne ne
pourrisse. 

Préparation du terrain :
Appliquez environ 2 1/2 à 5 cm de compost sur les
terrains à ensemencer et travaillez le sol jusqu’à
une profondeur de 12 cm. Si vous ensemencez le
terrain, appliquez une fine couche de compost sur
le terrain après avoir ensemencé. Maintenir le sol
humide jusqu’à ce que les pousses aient atteint
une hauteur de 2 cm.

Le sol doit être foncé et avoir une consistance uniforme.
Plantez vos végétaux ou vos graines et arrosez à
fond.

LE COMPOST
Le compost est le résultat du recyclage de matières organiques. Le compostage transforme les résidus alimen-
taires, les feuilles et les résidus de jardinage. Le compost est un excellent amendement du sol. Il possède une
forte concentration en matières organiques et aide à rendre à la terre plusieurs de ses éléments qui se sont
épuisés avec le temps et l’utilisation. Le compost peut contenir des nutriments qui améliorent la croissance des
végétaux.  Le compost peut être utilisé autour de la maison, dans les plates-bandes et dans les potagers,
mélangé aux sols nouvellement ensemencés, comme paillis pour la plupart des végétaux et sur les pelouses
existantes. 


